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Depuis plus d’un an, la pandémie engendrée par 
la COVID-19 bouleverse le quotidien par sa 
diffusion expéditive et la polarisation qu’elle suscite. 

L’engorgement des services de santé, la suspension 
d’activités académiques, et le fardeau financier élevé sont 
concédés par les mesures prescrites visant à endiguer 
sa propagation. Le retentissement de la pandémie se fait 
surtout sentir au niveau de la santé mentale en raison de 
la peur et de l’incertitude inspirées par la nouvelle réalité 
peinte et de la distanciation sociale ordonnée, entre 
autres. Elle soulève ainsi la question de bien-être pour 
les populations qui sont particulièrement vulnérables à 
cette isolation sociale, telles que les personnes connues 
pour la dépression ou un trouble alimentaire. D’ailleurs, 
les personnes souffrant d’anorexie mentale, qui illustre à 
prime abord une réalité écrasante, se heurtent maintenant 
contre un obstacle qui rend leur rétablissement un 
problème davantage convoluté. D’abord, les barrières 
érigées contre ces patients entravent leur prise en charge 
efficace et ce, sans le gabarit d’une crise sanitaire. Ensuite, 

le durcissement des directives de distanciation sociale, 
quoique puissants agents de contrôle de transmission, 
nourrit leur trouble alimentaire. Lutter contre sa 
stigmatisation et assurer l’accès facile à ses ressources 
de support sont, plus que jamais, d’une importance inouïe.

D’une part, les haies que doivent franchir les patients 
souffrant d’anorexie mentale sont hautes. Malgré l’essor de 
la positivité et de l’inclusion corporelle, la désapprobation 
des pôles de poids, autant chez la femme que chez l’homme, 
continue à marginaliser la population qui les compose. Le 
descriptif « anorexique » est encore jeté quasi banalement 
en tant que railleries qu’une personne considérée mince 
doit endurer, sans mentionner le paradoxe hardi soulevé 
par cette expérience et l’équivalence de la beauté à la 
minceur, une publicité exploitée par presque toutes les 
industries et que la mode savoure depuis des décennies. 
De ce fait, il est facile de croire qu’une personne 
anorexique a, par définition, les os qui proéminent et un 
indice de masse corporelle de 15, lorsqu’en vérité, ceci 
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est le portrait de cas extrêmes. De surcroît, ne négligeons 
pas la stigmatisation de la santé mentale en générale et 
la honte, autant malheureuse qu’elle soit, qui s’y rattache 
plus souvent que nous voudrions l’admettre. Quoique la 
prise en charge médicale est couverte par les régimes 
d’assurance-maladie à travers le Canada, le traitement 
ambulatoire à long terme, qui pourrait inclure une équipe 
multidisciplinaire (p.ex., nutritionniste, psychologue, etc.) 
ne peut ne pas être inclus. Il va de soi que la précarité 
socio-économique complique la chose, d’autant plus que 
l’accès aux soins de santé mentale pour les populations 
immigrantes.1,2 En plus des obstacles sérieux que doivent 
enjamber ces patients pour simplement demander de l’aide, 
le diagnostique n’est pas toujours formulé. À vrai dire, il est 
manqué dans la moitié des cas.³ Le patient peut avoir pris le 
poids nécessaire pour être accordé son congé de l’hôpital, 
mais ses pensées le suppliant de ne pas manger ne se 
sont pas nécessairement tues. Le problème est difficile à 
traiter, persistant et souvent perméable a plusieurs, sinon 
toutes, facettes de leur vie. Les barrières qui l’alimentent 
brouille sa prise en charge, d’où la nécessité urgente de 
reconnaitre l’implication certes physique de l’anorexie 
mentale, mais psychologique et sociale également. Ainsi 
pourrions-nous assurer une éducation juste sur sa réalité 
auprès des professionnels de la santé mais aussi, auprès 
de la population générale, pour mieux épauler la personne 
souffrant de cette maladie que nous connaitrons presque 
inévitablement. 

D’autre part, la nouvelle isolation forcée peut compliquer 
la relation avec la nourriture. Les habitudes alimentaires 
et d’exercices changent, et ce, pour toute personne lors 
d’une crise mondiale d’exception. Une étude australienne 
indique que 27.6% de ses participants inconnus pour 
un trouble alimentaire restreignent davantage leur 
consommation depuis l’arrivée de la COVID-19.⁴ Le 
cadeau du temps, un des points positifs qui contrecarre 
le négatif imposant de la pandémie, permet cependant 
de renforcer les tendances souvent obsessives de 
contrôle d’apport calorique, de mesures du corps et de 
comportements d’exercice (p.ex., se peser et monter les 
escaliers plusieurs fois par jour).⁵ Une étude allemande 
rapporte par l’entremise d’un sondage distribué auprès 
de patients connus pour une anorexie mentale en congé 
d’hôpital que 41.5% des participants acquiescent que 
leurs symptômes se sont empirés depuis le début de 
la pandémie et que 51.5% rapporte une qualité de vie 

amoindrie.⁵ L’isolation promulguée, quant à elle, contribue 
aux comorbidités de dépression et d’idées suicidaires qui 
peuvent découler de l’anorexie mentale.³ Cette même 
étude explique que 71.7% de ses participants remarquent 
une tristesse amplifiée et 34%, une aggravation d’idées 
suicidaires.⁵ La COVID-19 a restreint l’accès aux services 
de santé incluant ceux dédiés aux troubles alimentaires, 
en plus d’avoir perturbé la routine, qui peut être un facteur 
important dans le rétablissement.⁶ Elle accorde donc une 
responsabilité élargie aux soignants à la maison.⁷ Tout 
bien considéré, il va de soi que l’isolation incitée par la 
pandémie complique le rétablissement de l’anorexie 
mentale.

Dans le cadre de mon cours sur les troubles alimentaires, 
j’ai appris que près de 1% des femmes entre 15 et 24 ans 
souffrent d’anorexie mentale dans les cultures occidentales 
et même, que cette estimation est probablement basse.³ 
Bien que ce 1% puisse sembler maigre, il représente 
néanmoins presque 400 000 Canadiennes qui vivront 
avec le trouble psychiatrique le plus létal.8,9 C’est pourquoi 
je ne peux m’empêcher de me demander pourquoi qu’en 
tant qu’étudiante en médecine, je n’ai eu qu’une heure 
de formation en classe sur les troubles alimentaires, 
surtout que les étudiants en médecine sont eux-mêmes 
considérer un groupe à risque.¹⁰ La raison importe peu; 
l’affaire demeure sérieuse et épineuse malgré tout. Avec 
du recul, je reconnais l’ignorance que j’ai moi-même 
longtemps affichée à cet égard. J’ose espérer que les 
professionnels de la santé actuels, mais surtout, futurs, 
puissent reconnaitre la complexité et la lourdeur que 
puisse cachés un poids plume. 
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